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DIVEL - service scolarité






2025 - ANNEXE 2

PHASE 2 – 1er degré
Saisine de la commission départementale
A RETOURNER EN FORMAT WORD UNIQUEMENT
           Joindre impérativement un relevé des absences mis à jour à la date de la phase 2
L’ETABLISSEMENT
Nom établissement :

Nom Prénom de la personne en charge du suivi de l’élève dans l’établissement : 
Fonction dans l’établissement :

L’ELEVE
	Nom et prénom :

Sexe : ( F
(G
	Date de naissance :

	
	Classe :


LES RESPONSABLES LEGAUX
     Personne en charge de l’enfant : 

     Père :  □ oui                       □ non
     Mère :  □ oui                       □ non
     Autres, préciser :    
LA FRATRIE
Nombre d’enfants à charge (préciser les noms et prénoms pour un éventuel suivi des fratries) :
ETAT DES ABSENCES
Merci d’indiquer le nombre de demi-journées d’absences NON JUSTIFIEES OU RECONNUES NON LEGIIMES à la date de la phase 2 conformément à la circulaire en vigueur
	
	SEPT
	OCT
	NOV
	DÉC
	JANV
	FÉV
	MARS
	AVRIL
	MAI
	JUIN
	Total

	Nombre de demi-journées d’absences à la date de la déclaration phase 2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


ACTIONS REALISEES EN INTERNE 
Appel à la famille, dates :

Courriers à la famille, dates :

Réunion de la communauté éducative, dates : 

Aides et accompagnements adaptés et contractualisés :

Résultats obtenus :

L'élève est-il suivi :

⇨ par l’assistante sociale scolaire ?                 □ oui                       □ non
Si non, pourquoi : 

⇨ par le service social de secteur ?                 □ oui                        □ non
⇨ dans le cadre d’une mesure éducative ?      □ oui                        □ non
Si oui, de quelle nature : 
ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE DE LA COMMISSION
Cette partie est à compléter en collaboration avec l’assistante sociale scolaire impérativement

En vous appuyant sur vos instances et équipes pluridisciplinaires (GPDS, cellules de veille, réunions de suivi…), il convient de transmettre les éléments nécessaires à l’appréciation de la situation par la commission départementale à la suite d’un signalement d’absentéisme phase 2 : évaluation des facteurs à l’origine du non-respect de l’assiduité scolaire (freins, difficultés) et points d’appui pour soutenir la scolarité.
Eléments familiaux (Rupture, conflit, violence, décès, accident, abandon, déménagement, maladie, précarité…)
Eléments personnels (Problèmes de santé, problèmes de comportement, activités extérieures …) 
Eléments scolaires (Parcours scolaire : Changement d'établissement, orientation proposée (acceptée ou refusée), rupture scolaire, Relations de l’élève avec l’équipe éducative, relations avec les camarades (intégration...Aménagements particuliers (PPRE – PAI - PPS – Résultats et compétences scolaires)
Posture parentale (Investissement des parents dans la scolarité, discours et positions des parents vis à vis de la réussite de leur enfant, vis à vis de l’institution...)
Absentéisme (depuis quand, quelle posture de l’élève)

Analyse de la situation (facteurs de l’absentéisme, leviers, points d’appui
	Avis IEN : 



	Date et signature : 




	Nom et prénom :


	RNE établissement :

	
	Nom établissement

	Décision de la commission départementale 
Date et signature : 
Par subdélégation de l’inspecteur d’académie, 

directeur académique des services 

de l’éducation nationale de la Haute-Savoie, 

l’adjointe au directeur académique adjoint 

des services de l’éducation nationale de la Haute-Savoie en charge du premier degré
Fabienne VERNET



1/1[image: image1.jpg]

